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Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de Mme la ministre des sports et des jeux Olympiques et Paralympiques sur les
Global Games, plus grande compétition multisports au monde pour les athlètes porteurs de trisomie ou de troubles
du spectre de l'autisme. Après Brisbane en Australie en 2019, c'est la Fédération française du sport adapté qui a
obtenu l'organisation des Global Games en France à Vichy du 4 au 10 juin 2023. Cet évènement sportif réunira une
soixantaine de nations, près d'un millier d'athlètes qui s'affronteront sur 12 disciplines sportives. À l'heure où la
France s'enorgueillit de porter haut les valeurs de l'inclusion scolaire et professionnelle en milieu ordinaire, les
Global Games sont une occasion unique de changer le regard sur le handicap psychique et mental, que l'on qualifie
souvent de handicap invisible. Porter un regard sur la performance sportive, c'est se rendre compte de l'exigence de
la préparation physique et mental nécessaire à une compétition internationale. Porter un regard sur l'évènement,
c'est mettre en valeur des compétences, des savoir-faire, des savoir-être qui ont toute leur place dans la société que
l'on souhaite inclusive. À l'instar des jeux Paralympiques, la valorisation des Global Games est une chance pour la
France et les athlètes en situation de handicap, leur famille, les bénévoles et les professionnels engagés méritent
toute la considération et la fierté de la Nation. Il souhaite par conséquent connaître les intentions du Gouvernement
en termes de communication, de valorisation de cet évènement, dans les médias grand public et sportif et de
manière générale auprès des Français.

Texte de la réponse

  La fédération française du sport adapté (FFSA) organisera les Virtus Global Games du 4 au 10 juin 2023 à Vichy.
Il s'agit du plus grand événement multisports au monde pour les athlètes ayant une déficience intellectuelle. Il a lieu
tous les quatre ans. 800 sportifs déficients intellectuels, porteurs de Trisomie 21 ou autistes se retrouveront en
compétition dans une quinzaine de disciplines différentes, représentant 60 nations. Les jeux Paralympiques
comptent trois disciplines ouvertes aux sportifs déficients intellectuels, réunis dans une même catégorie alors que
les Virtus Global Games proposent 14 disciplines (12 officielles et 2 en démonstration), déclinées en trois
catégories. Afin de garantir le succès de cet événement exceptionnel, plusieurs mesures ont été prises par le
Gouvernement. Tout d'abord, la délégation interministérielle aux grands événements sportifs (DIGES) s'est
engagée financièrement à hauteur de 700.000 € pour l'organisation de l'événement. Les épreuves seront en accès
libre et gratuit pour inciter la venue d'un large public. L'organisation mobilisera près de 300 volontaires dont une
partie en situation de handicap. Les sportifs de haut niveau se préparant aux épreuves majeures de la compétition
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 bénéficieront d'un soutien financier de l'Agence nationale du Sport (ANS) à hauteur de 1,2 M€. Enfin, en 2023, la
FFSA a candidaté au fonds de soutien à la production audiovisuelle pour développer une campagne de
communication ambitieuse à la hauteur de cet événement exceptionnel. Ce fonds de soutien a été créé en 2014 pour
lutter contre le déficit chronique d'image et de notoriété dont souffrent les parasportifs. Il est né d'une large
concertation avec les diffuseurs et les détenteurs de droits, qui a permis d'identifier et de lever l'un des principaux
freins à l'exposition des sports non encore médiatisés : les coûts de production. Il s'adresse aux fédérations sportives
et est réservé aux évènements diffusés sur les chaînes gratuites afin de bénéficier d'une prise en charge partielle des
coûts de production des événements et reportages, pour un montant total de 4,5 M€ en 2021. La FFSA met en
oeuvre un plan de communication spécifique à cet évènement qui sera relayé sur les réseaux sociaux du MSJOP et
proposé pour partage sur ceux de la ministre. Au-delà de l'organisation des Virtus Global Games, le Gouvernement
soutient de nombreuses actions en faveur du sport pour les personnes en situation de handicap mental. En 2022, le
MSJOP, via l'ANS, a soutenu la FFSA à hauteur de 5,2 M€, dont plus de 500.000 € au titre du contrat de
développement, 2,2 M€ pour financer les projets sportifs de ses structures affiliées (projets sportifs fédéraux) et 2,2
M€ pour financer des emplois. L'ANS finance aussi des projets à destination des personnes en situation de
handicap mental ou autistes, portés par les clubs, comités et ligues des autres fédérations au travers des projets
sportifs fédéraux. Le MSJOP soutient à hauteur de 2,2 M€ le dispositif « club inclusif », coordonné par le Comité
Paralympique et Sportif Français (CPSF) qui permettra de former, d'ici les Jeux de Paris, 3000 clubs inclusifs,
notamment grâce à l'engagement de la FFSA sur le module portant sur le handicap mental. Ce programme de
formation des éducateurs et dirigeants de clubs est primordial afin de donner accès à une pratique sportive adaptée
de proximité. Parallèlement, le Gouvernement soutient la pratique sportive dans les établissements et services
médico-sociaux (ESMS) avec la nomination d'un référent sport, l'inscription des activités physiques et sportives
dans les missions des ESMS, le dispositif « ESMS x clubs » du CPSF pour favoriser les projets sportifs entre les
structures médico-sociales et les clubs et le déploiement progressif du programme 30 minutes d'activité physique
quotidienne dans les ESMS pour faire bouger les jeunes. Enfin, le MSJOP a soutenu la première journée
paralympique (8 octobre 2022) qui a été un véritable succès populaire et a permis de faire découvrir au grand
public les sports paralympiques et plus largement les parasports. Il continuera à soutenir les prochaines éditions.
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